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École secondaire Cap-Jeunesse

Conseil d’établissement

Mercredi 17 septembre 2025 à 18h30

Procès-verbal

1. Mot de bienvenue et ouverture de la séance.
	Nom 
	Fonction
	Présences 

	Louis-Philippe Masson-Riendeau
	Directeur
	Présent 

	David Cyr
	Parent
	Présent

	Lauralie Sarrazin
	Représentante au comité de parents
	Présente

	Sophie Collerette 
	Membre de la communauté 
	Présente

	Simon Robert
	Substitut au comité de parents
	Absent

	Laurence Côté-Chartrand
	Parent
	Présente

	Cathy Coulombe Ferreira
	Parent 
	Présente

	Jean-Sébastien Larocque
	Parent substitut 
	Présent

	Martin Collin
	Parent substitut 
	Présent

	Maxime Bilodeau
	Enseignant
	Présent

	Tanya Rochon
	Professionnel
	Présente 

	Sandrine Berraute
	Enseignante
	Présente

	Myriam Cardinal 
	Enseignante
	Présente

	Pascale Coulombe
	Enseignante substitut
	Présente 

	Josée Éthier
	Soutien
	Présente

	À venir 
	Élève (Président)
	Absent 

	À venir
	Élève (Vice-président)
	Absent 


2.  Présences et vérification du quorum
Ouverture à 18h29
Le quorum aux séances du conseil d'établissement est de la majorité de ses membres en poste (6), dont la moitié des représentants des parents (3). 

Le quorum est atteint. 

· Proposition et adoption de l’ordre du jour; CE25-1.1 
Aucun point n’est ajouté.
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Cardinal et adoptée.
3. Élections des postes :  Le CÉ procède à l’élection des postes 

· Présidence : Mme Berraute propose M. David Cyr et il est élu par acclamation
· Vice-présidence :   Mme Coulombe Ferreira se propose et elle est élue par acclamation
· Secrétaire : M. Masson propose d’inviter une direction adjointe pour être secrétaire de la rencontre.  Sinon, il est en mesure de rédiger le PV par lui-même.  Il n’y a aucune objection.   
· Membre représentant de la communauté : M. Masson propose Mme Collerette comme représentante de la communauté.  Élue par acclamation. 
4. Suivi et adoption du procès-verbal de la rencontre du 28 mai 2025; CE25-1.2
· Aucune modification n’est proposée.
                               Adopté par Mme Rochon
5. Formation obligatoire et dénonciation d’intérêt (art.53 et 70)
· Les formations sont disponibles en ligne.  Le lien a été acheminé à l’ensemble des membres. Le CÉ pourra s’y référer au besoin. 
· Il n’y a pas de dénonciation d’intérêt dans le CÉ.
6. Règles de régie interne; pour adoption;  CE25-1.2
· Les règles de régie interne sont les mêmes que l’an dernier. 
· Aucune modification n’est proposée.  

                              Adopté par Mme  Sarrazin
7. Détermination des dates de rencontre des prochaines séances et heure;
Après discussion et consensus entre les membres, sept dates sont prévues pour l’année scolaire 2025-2026 :

· Mercredi 26 novembre 2025 à 18h00
· Mercredi 28 janvier 2026 à 18h00
· Mercredi 25 février 2026 à 18h00
· Mercredi 25 mars 2026 à 18h00
· Mercredi 22 avril 2026 à 18h00

· Mercredi 27 mai 2026 à 18h00
8. Plan de lutte contre l’intimidation, pour adoption CE26-1.3.
· Le plan de lutte a été fait par M. Masson en collaboration avec la responsable de l’encadrement et de l’enseignant ressource à l’encadrement.  
· M. Masson présente les grandes lignes à l’assemblée.  L’enjeu du milieu sain et sécuritaire sera une pierre angulaire de ce dernier.  
· Le résumé du plan de lutte sera envoyé aux parents via le site Internet.
· Monsieur Masson-Riendeau présente et explique concrètement les objectifs du Plan de lutte.
· Présentation des résultats du sondage qui a été effectué l’an dernier auprès des élèves et des membres du personnel.
· Présentation du tableau des ateliers de prévention.  
· Pas de questions sur le Plan de lutte et est reçu très positivement.
Le plan de lutte est adopté par M. David Cyr.
9. Paroles aux élèves; 
· Aucun élève n’est présent pour cette première rencontre (élection à venir) 
10. Parole à l’assemblée;  

· Aucune assemblée n’est présente 
11. Parole à la représentante du comité de parents; 

· La première rencontre est prévue en octobre. 
· Mme Sarrazin rappelle que le CÉ peut demander à la direction un sondage sur un sujet de son choix au courant de l’année.  
12. Paroles aux enseignants/membres du personnel ;
Mme Rochon traite de la nouveauté « interdiction des cellulaires à l’école. » Nous sommes surpris de voir marcher les élèves la tête haute (moins de collision).  Peu d’interventions ont également été réalisées en lien avec l’application du code de vie (confiscations).  Un problème au niveau de l’heure est toutefois présente, les élèves n’ayant plus de repères.  
Mme Éthier traite des différentes coupures au niveau de l’adaptation scolaire.  Les TES sont essoufflés.  L’équipe est en observation ++.  M Cartier suit la situation à l’aide d’un tableau de suivi 1-1.  Malgré la super belle équipe, plusieurs ont peur de ne pas y arriver. 
M. Bilodeau réitère sa déception de ne plus être un programme régionalisé.  Il présente ses inquiétudes face à l’avenir du hockey.  L’enjeu des élèves refusés en choix-école en cinquième secondaire n’a pas de lien avec les coupures actuelles mais bel et bien en lien avec la capacité école et le fait que leur école de quartier était disponible pour les récupérer.  Les élèves en choix-école pour le hockey ne sont plus priorisés par rapport aux autres élèves.  M. Masson-Riendeau ne voit pas de solution à court terme ; les écoles secondaires débordent, nous aurons plus de possibilités lorsque les nouvelles seront construites. 

Pascale Coulombe se présente : enseignante en classe DÉFI, elle participe au fabuleux Cap-Café avec ses élèves.  Elle remplacera officiellement Mme Berraute à son départ en janvier au sein du CÉ. 

13. Sorties éducatives 
M. Masson-Riendeau présente les sorties à venir :
	9, 14, 15, 16, 17, 20 et 22 octobre
	Cégep de Saint-Jérôme
	Visite du CÉGEP afin d'aider les élèves à mieux se projeter dans leur parcours scolaire.

	19 février (JP)
	
	Collecte de sang 


M. Masson-Riendeau demande également au CÉ de préapprouver toutes sorties à l’intérieur de 2 km (coût 0 et parents informés). 

Il est PROPOSÉ par Mme Coulombe-Ferreira que la liste de sorties éducatives soient adoptées.

14. Questions diverses 
· Aucune question
15. Levée de l’assemblée.
Mme Éthier propose la levée de l’assemblée à 20h13. 
Louis-Philippe Masson-Riendeau
Directeur

Adopté le 


10 décembre 2025
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